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Infraction Responsable Dispositions légales

violées

Pénalités Amende

transactionnelle initiale

Pas de suite donnée à 

la transaction initiale

Fausse dénomination 

mentionnée sur la 

déclaration en douane 

à l’importation et 

constatée lors du 

contrôle de 1re ligne

 Déclarant  Art. 15, 

paragraphe 2, 

art. 77, 102 et 

103 du CDU

 Art. 78/2, § 3, 

art. 139 et 236 de 

la LGDA

 Art. 236 de la 

LGDA = 

confiscation

 Amende 

douanière = 10 % 

des droits avec un 

minimum de 

250 euros

 Amende double
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Infraction

OUI

Transaction 
immédiate

NON

ACCEPTÉE

OUI

PV

NON

Amende 
5e colonne

Transaction = 
(2x 

5e colonne)

Poursuite 
devant le 
tribunal






